
              
 

« ELOQUENTIA » : entrez dans l’arène ! 

Prendre la parole et donner de la voix… qui sera le meilleur orateur ? 

 

 

________________________________________________________________________________ 

I - Règlement du tournoi  

 

> Champ d’application – Ce règlement organise le déroulement du concours d’éloquence 

mis en place au sein du lycée Costebelle pour l’année scolaire 2017-2018. 

 

> Public concerné – Le concours Eloquentia s’adresse aux élèves des Terminales STI2D1 et 

MEPA, organisés en équipes de 6 ou 7 participants dont 1 orateur désigné.  

 

> Forme du concours – Le concours prend la forme d’un tournoi. Deux orateurs s’affrontent 

à chaque tour, sous la forme d’une joute oratoire dans laquelle chaque orateur répond au sujet qui 

lui a été proposé, conformément à la consigne qui lui a été donnée lors de la remise des sujets.  

 

> Déroulement du concours – Les candidats auront un temps de parole qui leur sera 

communiqué pour chaque tour en même temps que leur sujet. Si ce temps de parole n’est pas 

respecté par l’orateur, il sera pénalisé lors de l’évaluation de sa prestation.  

L’usage des différentes formes d’expression est possible et même encouragé dans le cadre du 

concours Eloquentia. Les candidats peuvent ainsi faire leur élocution en discours, plaidoirie, poésie 

ou encore slam.  

Le jury désigne les meilleurs candidats après délibération. 

 

> Critères de jugement – Le jury est composé d’au moins 4 juges. Ils sont sélectionnés pour 

leur compétence à juger la qualité d’une argumentation et d’une prestation orale.  

Le jury se prononce avant tout au regard du fond de la prestation (pertinence de 

l’argumentation). Si le fond prime, la forme n’est pas à négliger (style percutant, aisance dans la 

prise de parole).  

 

> Récompense(s) – Les finalistes se voient remettre, à l’issue du tournoi, un bon d’achat 

Cultura d’un montant de 20 € pour les perdants de la finale et de 30 € pour les gagnants de la finale.  

De plus, le porte-parole de l’équipe gagnante se verra décerner le titre suprême d’ORATEUR 

DE L’ANNÉE 2017-2018 ! 



              
 

II - Réalisation du 1er discours  

> Consigne – Le 1er discours doit être composé sur l’un des sujets figurant dans la liste ci-

dessous.  

La durée maximale du 1er discours est de : 3 minutes. 

Dans un 1er temps, le texte écrit est un travail personnel (à rendre à la rentrée des vacances, 

noté).  

Dans un 2ème temps, le travail de groupe aboutit à un texte collectif. L’orateur le présentera au 

1er tour des sélections lors du tournoi.  

Quelle que soit la forme d’expression choisie, le contenu argumentatif doit être solide et 

nuancé. Pour être convaincant, il est impératif que le discours soit étayé et équilibré.  

> Liste de sujets du 1er discours (choisir un sujet de la liste) : 

1) Les mots suffisent-ils à se faire entendre ? 

2) Dans son discours à l’Assemblée, l’orateur estime qu’aujourd’hui l’injustice n’existe quasiment 

plus. Vous êtes opposé à ces propos. 

3) On a toujours la liberté de dire non ! Vous critiquez cette opinion. 

4) Convaincre par la parole, est-ce manipuler ? 

5) Pensez-vous que les discours n’ont guère d’impact sur les gens ? 

6) Comment le corps et la voix sont-ils au service de la parole et de l’éloquence ? 

7) Pensez-vous que la forme du discours soit particulièrement adaptée pour faire passer un 

message ? 

8) Comment, avec des mots, bouleverser celui qui écoute ? 

9) Qu’est-ce qu’une vie réussie ? 

10) Le Père Noël est-il une ordure ? 

11) Faut-il croquer la vie à pleine dents ? 

12) La vie est-elle une vaste supercherie ? 

13) Toute vérité est-elle bonne à dire ? 

14) Apprend-on de ses erreurs ? 

15) Faut-il être solitaire ou solidaire ? 

 

 

 

 
 


